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jour, TAi la nuit, perdre son enxfant do 'vue 1 elle ne doit se décharg'br
de ce Foin sur- personne ; et, si etait postible, elle devrait se dé-
doubler, en quelque sorte, afin de suivre partout ceux qui sortent
de larnaison, tout en demieurant auprès de ceux qui yrestent.

(A suivre)

STATISTIQUE RELIGIEUSE

À La Province de Québec comptait en 1791, dit M. B. .Rouillard,
dans son intére:ssant travail sur les aimin:chs canadiens, 3 évêques,
1 4* prêtres, 41 religieu>ecs ià l'B1ôpiîal-Général de Québec, 17l à

l'Iôpial-éuiralde Mon trétil, Si à l'EHôtel-Lieu de Québec, 30 à
ll k(-Dieu de Montréi 39 aux 1Jr.*-ulines de Qtuébec, 19 aux

Ursulines do, Troi.s: Ri-vièresi et 51 soeurs de la Congrégation. (1)

De la révé~lation des ew-pêchements de mariagcs

10 Il y a en soi obligation gi -ave de révéler les empêchemnents,
même occultes, de marlige, -Le bien de lit Religion, la charité et*
le prêcepie d la publicatii nl des bans exigent cette révélution.

9e Cette obligation ireonrbe d'une manière générale à tous les
fidèls de 'i-prte quel sexe on quel îgo,,de n'importe quelle

paroisse ou diocèse, ainsi quCaux parents et aux amis. La raison
en est que cette 11 e-st portée au noma de lgls,à laqueleý tous
les chrétiens sont Soililnie et qu'elle s'a. puie sur un précepte

natrelde eliion et dle chait qui regarde tout Me monda.

Bo Bien que, le mariage ue *bois célébré, la loi pesif-ive qui
j ~Oblige de révéler les emêhmn~do mariage cesse d'eiser

cependaitt la toi de charité, tsuivantt les circonstances, peut encore
exier cette révélation.
4o La révélation deý. rpeApchements de mariage deif $'tre faite

art plus tôt, do ccairite que le mraen'ait lieu ava -l- qu'on ait
cu le tenmps d'avertir qui de droit.

Il est pcut-^tre bon d'ajouter que les futurs époux so.-it tonus, eux
aussi, de faire con naitre les empêchements qui s'opposent à leur

Celui qui connaît seul un -i3mpehoment qu'il est mêmîe incapable
Je prouver, n'est p2s exempt peut' cela d'eu faire la révélation.

el) La pro7inoo do QtÀébec comprenait alor5 Québec et Ontario.


